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Vous pourrez accéder au système en français ou en 

anglais à compter du vendredi 31 janvier 2025 à 

9h jusqu’au lundi 3 février 2025 à 17h. 

Documents utiles : Guides sur le C.V. et la lettre de 

présentation ainsi que celui sur l’entrevue 

disponibles sur Servicesdroit 

https://services2.droit.umontreal.ca/etudiant/ressources/CDP/
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1. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES SUR LES DOCUMENTS 

• Seuls les documents en format Microsoft Word (.doc, .docx) peuvent être téléversés 

(« uploaded ») dans le portail. Nous recommandons le format PDF (.pdf), qui permet de 

préserver l’intégrité du contenu et de la mise en page. 

• Chaque document compris dans votre demande doit être téléversé séparément. 

• Aucun de vos documents ne doit atteindre ou dépasser 4 Mb. 

• N’utilisez pas de polices de fantaisie ni de filigranes. 

• Tous les documents numérisés doivent être en noir et blanc (pas de couleurs ni de nuances 

de gris) et leur résolution ne doit pas dépasser 300 ppp (« points par pouce »). 

• Avant de téléverser des documents, vérifiez-en la mise en page (pagination, police, absence 

de pages blanches, affichage dans le bon sens, etc.) et faites un essai d’impression (par 

exemple, vos relevés de notes numérisés ne doivent pas être trop foncés ni trop pâles). 

 

 

Lettres de présentation et curriculum vitae 

• Le portail vous permet d’ajouter plusieurs versions de votre lettre de présentation et de 

votre curriculum vitae. Nous vous recommandons d’enregistrer chacune de ces versions 

sous un nom qui contient le nom de l’employeur à qui vous soumettez ces documents. 

Les noms des fichiers sont visibles aux employeurs. 

• Votre lettre de présentation doit être adressée à la personne-ressource principale de 

l’employeur qui est indiquée sur viDesktop ainsi que dans le Répertoire canadien 

d’employeurs juridiques. Pour vous faciliter la tâche, vous retrouverez à la fin de ce 

document, une liste des responsables de recrutement. 

• Vous pouvez insérer une signature électronique dans votre lettre de présentation. 

Toutefois, cet ajout n’est pas obligatoire, et peut faire augmenter de façon marquée la taille 

de votre document. 

https://www.nalpcanada.com/home?lang=fr
https://www.nalpcanada.com/home?lang=fr
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2. INSCRIPTION 

• Rendez-vous à la page d’inscription : www.vilawportal.com et sélectionnez la langue. 

• Choisissez l’option pour les nouveaux étudiants en appuyant sur « Continuer ». 
 

 

• Ajoutez vos informations personnelles et cliquez sur « Créer un compte ». Assurez-vous 

que vos coordonnées sont identiques à celles qui figurent dans votre curriculum vitae ainsi 

que dans vos lettres de présentation. Pour chaque numéro de téléphone, n’oubliez pas 

d’indiquer s’il s’agit d’un cellulaire ou celui à la maison. 
 

***Toutes vos informations demeureront confidentielles et ne seront accessibles que par les 

responsables de recrutement des cabinets concernés. 

https://recruitcdn.viglobalcloud.com/
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3. CRÉATION DE VOTRE PROFIL 

• À la suite de votre inscription, vous serez dirigés vers la page « Mon profil ». Assurez-vous 

que vos coordonnées sont complètes et exactes. Modifiez-les au besoin. 
 

• Sélectionnez ensuite « Ajouter une faculté de droit » à la rubrique « Faculté de droit » 

(voir ci-haut). 
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• Précisez votre programme, votre faculté et l’année et le mois prévu pour l’obtention de 

votre diplôme. Cliquez « Ajouter » pour valider. Vous serez redirigé à la page « Mon profil 

». 

• Le champ « moyenne générale » est un champ obligatoire. 

• Nous vous recommandons de ne rien inscrire dans le champ « commentaires », surtout 

s’il s’agit d’une information qui devrait se trouver dans votre CV ou vos lettres de 

présentation. 

• Vous êtes libre de remplir ou non le champ « École non-juridique » en sélectionnant 

« Ajouter une faculté / université ». 

• Pour les études collégiales, dans le champ « Diplôme », sélectionnez « DEC (Diplôme 

d’étude collégial ». Dans le champ « Majeure », si votre concentration n’est pas dans la 

liste, sélectionnez « Other » (ordre alphabétique) et indiquez votre concentration dans les 

commentaires. De la même façon, si votre Cégep n’apparaît pas dans la liste de 

déroulement, indiquez-le dans les commentaires (voir ci-dessus). 
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4. AJOUT DE DOCUMENTS 

Pour connaître les documents obligatoires exigés par un employeur, consultez son profil dans le 

Répertoire canadien d’employeurs juridiques. 

Pour l’ajout de documents dans viDesktop, vous devez commencer par ajouter tout de suite les 

documents dont vous vous servirez (voir ci-dessous) avant de pouvoir consulter les offres d’emploi 

dans la section « Recherche d’emploi ». 

Pour ajouter vos documents tout de suite, cliquez sur l’onglet « Mes documents » et ensuite 

sélectionnez « Ajouter un document ». 

NOTE : DOCUMENTS GÉNÉRALEMENT DEMANDÉS 

 

• Une lettre de présentation rédigée à l’attention du recruteur ; 

• Un curriculum vitae ; 

• La version électronique de votre dernier relevé de notes. N’oubliez pas d’apporter le 

document original lors de l’entrevue. 

• En ce qui concerne les relevés de notes d’un premier baccalauréat, ceux post-secondaires 

(qui sont demandés par certains organismes seulement) ou de tout autre diplôme, vous 

pouvez inclure dans votre dossier de candidature une photocopie du document officiel et 

apporter l’original en entrevue. 

• Les lettres de références ne sont pas exigées lors de la course aux stages sauf pour la Cour 

d’Appel du Québec. Toutefois, vous pouvez en inclure, si vous le souhaitez dans votre 

dossier. 

• Sélectionnez le type de document que vous souhaitez importer. 

• Nommez vos documents (voir les instructions dans la première section de ce document). 

• Cliquez sur l’icône « Choose file » pour trouver votre document. 

• Sélectionnez « Ajouter ». Vous aurez ensuite l’option de « Continuer à ajouter » d’autres 

documents ou les multiples versions de votre lettre de présentation et curriculum vitae. 

https://www.nalpcanada.com/home?lang=fr
https://www.nalpcanada.com/home?lang=fr
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• Quand vous avez terminé, cliquez sur « Fermer ». Vous serez alors réacheminé vers l’onglet 

« Mes documents ». Tous les documents ajoutés apparaîtront sous la rubrique « Actif », tel 

qu’illustré ci-dessous. 

• Pour modifier le nom de vos documents ou son identification (relevé de notes, CV ou lettre 

de présentation), vous pouvez cliquer sur l’image d’un crayon à côté du document en 

question. Vous avez aussi l’option de supprimer (image d’une poubelle), de visualiser 

(image d’une feuille de papier) ou de cacher le document (image d’un cercle barré). 
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5. RECHERCHE D’EMPLOIS ET DÉPÔT DE VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 

• Déplacez-vous à l’onglet « Recherche d’emploi » en haut à gauche de l’écran. 

• Dans « Catégorie de poste », sélectionnez « Stagiaire ». 

• Dans « Endroit », sélectionnez « Montréal » ou « Québec », selon l’emplacement du bureau 

où vous aimeriez travailler. 

• Ne sélectionnez rien dans la liste « Cabinet juridique », vous verrez ainsi apparaître la liste 

de tous les cabinets dans la ville sélectionnée. 

• Répétez le processus pour les deux endroits si vous êtes intéressé à travailler dans les deux 

villes. 
 

 

 

• La liste des postes disponibles s’affichera. Cliquez sur la boîte située à gauche de chaque 

poste où vous désirez postuler et cliquez ensuite sur le bouton « Postuler » à gauche de 

l’écran. N.B. Cette étape ne transmet aucun document à l’employeur. Vous aurez 

encore l’occasion de modifier la liste des postes qui vous intéressent. 

• La liste des emplois pour lesquels vous souhaitez postuler s’affichera à gauche, tandis que 

votre liste de documents (ou l’option « Ajouter un document ») s’affichera à droite. Ajoutez 

ou déterminez quels documents vous voulez soumettre pour chaque emploi et quand vous 

avez terminé, cliquez sur « Finaliser ». 

• Répétez l’opération pour chaque poste qui vous intéresse. 

NOTE : Le site web a été revu et amélioré récemment, donc il se peut que les captures 

d’écran qui suivent ne soient pas tout à fait à jou
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• Chaque fois que vous cliquez sur « Finaliser » pour un emploi, il disparaît de la liste. Une 

fois que tous vos dossiers sont finalisés, vous êtes dirigé automatiquement vers l’onglet 

« Mes demandes » tel qu’illustré ci-dessous. Cet onglet contient la liste des demandes 

accessibles aux employeurs et des documents soumis. 

Dès que vous cliquez sur « Finaliser », votre candidature devient accessible à l’organisme. 

 

Veuillez noter que les cabinets n’ont accès qu’aux dossiers qui leur sont adressés. 

Le système ne vous laissera pas postuler si vous omettez un document que l’employeur a coché 

comme étant obligatoire. Or, il est possible que 1) l’employeur se trompe et coche comme 

obligatoire un document qui n’est que facultatif selon sa propre offre ; ou 2) qu’un document 

obligatoire soit sans objet dans votre cas (par exemple un « relevé de notes – programme de 1er 

cycle », alors que vos études précédentes sont collégiales). 

Pour contourner le problème, cochez « Un ou plusieurs documents obligatoires ne sont pas 

applicables » (voir plus bas). 
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• À moins que l’employeur ne l’ait déjà récupérée, vous avez encore la possibilité de 

modifier une candidature. Vous pouvez supprimer toute la candidature en cliquant sur 

« Supprimer » ou la modifier en cliquant sur « Modifier », tel qu’indiqué ci-dessus (pour 

ajouter un document, par exemple). La candidature supprimée redeviendra accessible sous 

l’onglet « Postuler ». 

• Une fois qu’un employeur aura téléchargé votre candidature, les icônes « Modifier » et 

« Supprimer » ne seront plus disponibles. Il sera trop tard pour ajouter ou modifier un 

document. 

 

6. CONSULTATION DE VOTRE PROFIL ET DE L’ÉTAT DE VOS DEMANDES 

Après avoir fermé votre session, vous pourrez de nouveau accéder à vos candidatures sur 

http://www.vilawportal.com/ en cliquant sur « Se connecter » et en allant à l’onglet « Mes 

demandes ». Vous n’aurez qu’à indiquer votre adresse courriel et votre mot de passe. Le système 

vous demandera aussi de valider une série de chiffres et de lettres (CAPTCHA). 

https://recruitcdn.viglobalcloud.com/LoginApplicant.aspx?Site=2

